
 

 

Rue Roger-de-Guimps 41 - Case postale - 1401 Yverdon-les-Bains 

 

Département de la Formation, de la Jeunesse et de la Culture Certificat qualité  

 

INFORMATIONS DU DFJC SUR LE TÉLÉ-ENSEIGNEMENT 
 
 
 
Cher-e-s élèves, 
  
L’enseignement à distance auquel nous nous soumettons dorénavant est une nouveauté pour 
beaucoup d'entre nous. Il est normal que vous ne soyez pas rassuré-es et nous vous encourageons 
à vous manifester auprès de vos enseignant-es, si vous deviez rencontrer des difficultés à suivre le 
programme. 
  
Ci-après, nous trouverez quelques informations importantes, émanant du DFJC, concernant votre 
formation et les conditions dans lesquelles vous évoluez actuellement.  
  
RAPPEL : Cette période n’est pas à considérer comme de pseudo-vacances. Votre année scolaire 
n’est pas perdue : le programme de formation devra être accompli et les objectifs pédagogiques 
atteints. 
  
  
Attention, ces consignes sont susceptibles d’évoluer chaque jour et nous vous tiendrons informé-es 
des changements pour les évaluations et les examens. 
  

Organisation du travail 

• Vous restez à la maison durant les jours de cours et vous suivez le programme et les devoirs 
transmis par vos enseignant-e-s. 

• Votre travail fera l'objet d'un suivi de votre enseignant-e au  cours de la semaine. 
• Vous travaillez sur vos cours selon les horaires habituels de votre grille-horaire. Vous 

continuez à faire vos devoirs comme à l’accoutumée, en respectant les consignes de 
vos enseignant-e-s. 

  
Évaluation 

• Dans la situation actuelle, il n'y a pas d'évaluation notée du travail, ni écrite, ni orale. 
• De façon générale, nous vous invitons vivement à vous auto-évaluer. L’enseignant-e vous 

transmettra le test avec le corrigé et la grille d'évaluation. Vous pourrez ainsi faire le test et 
évaluer vous-même votre niveau, afin d’être certain-e de vous préparer au mieux pour 
atteindre les objectifs. 
  

Nombre de notes par branche 

• Le nombre de notes minimum à atteindre par branche fera l'objet d'une réévaluation 
dès que la situation sera un peu plus lisible. 
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Examens et procédures de qualification 

• Toutes les sessions d'examen et les procédures de qualification en cours actuellement sont 
suspendues jusqu'à nouvel ordre. 

• Pour l'heure, le DFJC ne prévoit pas la suppression des examens de fin d'année et 
analysera les différents scénarios temporels possibles dès que la situation sera un peu plus 
lisible.  

  
Vacances 

• L' enseignement à distance n'aura pas lieu durant les vacances de Pâques. 
  
Vos enseignant-es restent à votre disposition pour toute question d’ordre pédagogique et nous 
vous adressons nos meilleurs vœux de santé et de force durant cette période particulière. 
Prenez soin de vous. 
  
Avec nos meilleures salutations. 
 
Etabli à Yverdon-les-Bains, le 19 mars 2020 
 
 
         La directrice : 
 
 
 
 
 Oriane Cochand  

 

  

 


